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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 11, insérer |'article suivant:
Le3° del’article L. 640-2 du code rural et de la péche maritime est compl été par les mots :

«, qui garantit leur qualité spécifique ».

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement vise a renforcer les exigences pesant sur les démarches de certification des

produits afin d’assurer qu’'elles garantissent la qualité spécifique des produits. |l appartiendra au
ministéere de renforcer les conditions posées par la voie réglementaire.
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